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A l’attention de tous les Comités Régionaux 

A l’attention de tous les organisateurs du Calendrier  

Route 2021 

 

              Montigny le Bretonneux, le 2 février 2021 

 

Objet : Calendrier 2021 – Contexte sanitaire 

Réf : 2021 – 020  /DAS/ALP/AF 

Dossier suivi par Alexandre FOUREZ 

Tél : 01 81 88 09 55 

Email : a.fourez@ffc.fr  

 

Madame, Monsieur, 

 

À la suite de la note d’information transmise le 21 janvier dernier au sujet de la participation dans les 

différentes compétitions du calendrier fédéral, je tiens à vous transmettre ce message d’aide et 

d’accompagnement pour l’organisation de vos différentes épreuves sur le territoire.  

 

En fonction des instructions ministérielles liées à la parution des différents décrets, je m’attacherai 

particulièrement à vous tenir informés très régulièrement des évolutions afin d’éviter au maximum les 

situations floues et ambiguës sur les dispositifs validés et en cours.  

 

La FFC est parfaitement consciente des difficultés organisationnelles actuelles.  A ce titre, la FFC est en 

relation constante avec le ministère de tutelle et fait son maximum pour défendre les intérêts des licenciés 

et des organisateurs. 

 

Toutefois, la FFC et nous tous, sommes confrontés à l’évolution de la pandémie et nous devons tous faire 

preuve d’adaptations comme nous l’avons fait en 2020. 

 

Fort de l’expérience acquise en 2020 sur la gestion de cette crise et suite à la réception des premières 

annulations de courses, je tiens à vous préciser que la FFC est à vos côtés pour vous aider, vous 

accompagner et / ou trouver des solutions pour permettre l’organisation de vos épreuves. 

Je vous invite aussi, lorsqu’un blocage survient au niveau de la Préfecture à faire remonter l’information au 

siège fédéral pour que nous puissions vous apporter notre aide et, le cas échéant, et/ou à contacter le 

cellule COVID mise en place en 2020 (assistancecovid@ffc.fr)  pour toutes vos questions auxquelles nous 

tenterons de vous apporter des réponses. 

 

Je tiens aussi à vous préciser que le Département Activités Sportives de la FFC, compte tenu de l’évolution 

sanitaire en France et dans le monde, réceptionnera et étudiera toutes vos demandes particulières pour 

l’organisation de vos épreuves (contact : a.fourez@ffc.fr).  

Ces demandes seront étudiées très régulièrement dans la perspective de l’élaboration d’un calendrier 

cohérent et pragmatique, en fonction de la situation sanitaire.  

 

Notre objectif commun est de s’adapter au contexte compliqué lié à cette crise sanitaire mais aussi d’avoir 

un maximum d’épreuves maintenues ou reportées dans le respect du calendrier déjà établi.   
 

En vous souhaitant une bonne réception de la présente, je vous prie de bien vouloir agréer, Madame, 

Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

  

 

  

 

Michel CALLOT 
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